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VIVRE A MARIGNY 

 

► EDITO 

_______________________________________________________________________

 

Chères Marignyssoises et chers Marignyssois, 

 

Au seuil de cette nouvelle année , ce bulletin municipal est l’occa-

sion de vous informer de la vie locale. 

 

J’espère que les fêtes de fin d’année se sont déroulées dans les 

meilleures conditions pour chacune et chacun d’entre vous. 

 

Vous me permettrez d’avoir une pensée pour celles et ceux qui 

connaissent des moments difficiles qui les ont éloignés de la fête, 

qu’il s’agisse de maladie, de détresse, de précarité. Pensons à eux 

et aidons les du mieux possible : chacun d’entre nous a vraisembla-

blement et malheureusement un voisin, une connaissance ou un 

membre de sa famille dans ce cas. 

 

Nous aurons bien entendu aussi une pensée pour les familles des 

victimes de l’attentat  du 7 janvier à Paris où la liberté de la presse 

a été frappée. 

 

J’ai le plaisir sincère de vous souhaiter une belle année, une année 

d’épanouissement dans votre vie personnelle, professionnelle, asso-

ciative, culturelle ou sportive, mais c’est aussi l’occasion de vous 

remercier pour votre engagement, à quelque niveau qu’il soit, en 

faveur de notre belle commune comme de ses habitants. 

 

Le dynamisme d’une commune se mesure également à la vitalité 

de ses associations. 

 

La vie des deux principales associations de notre village se révèle 

d’une grande richesse par le nombre d’activités proposées à la po-

pulation. 

 

On constate une grande implication chez celles et ceux qui les font 

vivre. 

 

Je veux donc remercier plus particulièrement les bénévoles asso-

ciatifs, les Présidents, les membres des bureaux qui contribuent à 

faire vivre notre commune. 

 

Je rappelle d’ailleurs que cette année l’U.S. de Marigny fêtera son 

vingtième anniversaire le 6 juin. J’espère que nous serons nombreux 

à participer à cet évènement sportif. 
 

La vie des deux 

principales asso-

ciations de notre 

village se révèle 

d’une grande ri-

chesse par le 

nombre d’activi-

tés proposées à la 

population. 
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                                                       VIVRE A MARIGNY N° 52                  

                          __________________________________________________________________________________ 

   

Concernant la gestion générale de la commune, nous sommes dans un con-

texte économique contraint. La crise accélère la prise de conscience budgé-

taire des collectivités territoriales et nous impose une gestion toujours plus ri-

goureuse de nos dépenses. 

 

Avec des dotations de l’Etat en diminution, les années à venir seront difficiles 

financièrement pour notre collectivité. La part que nous réserverons à l’inves-

tissement risque de baisser. 

 

Au cours de l’année 2014, nous avons conduit des travaux d’entretien cou-

rants : 

- réfection de voirie sur la route des Sillets aux Praux (coût 14 974,20 € T.T.C.)  

- réfection d’une traversée de route aux Bourdais (coût 1 440,00 € T.T.C.) 

- mise en place d’un défibrillateur à la salle polyvalente (coût 2 568,00 € 

T.T.C.) 

 

Concernant 2015, les principaux projets sont les suivants : 

- réfection de la voirie ; 

- remplacement de panneaux de direction ; 

- entretien des bâtiments communaux ; 

- d’autres seront ajoutés. 

 

L’ensemble du Conseil Municipal et moi-même souhaitons la bienvenue aux 

nouveaux arrivants dans notre commune : 

 

- Madame et Monsieur KIMMEL Atiqa et Frédéric, Champaigue, 

  Et leurs enfants  Alexia, Loriana, Romane, Arthur, Quentin 

- Madame et Monsieur BELLIEN Martine et Jean-Luc, 5 rue de la Mairie, 

- Monsieur ROUCHON Patrick, les Couets 

- Monsieur De FRESSANGE Luc, Les Guilleminots. 

 

Le fleurissement des habitations et des espaces communaux a encore permis 

cette année de donner aux personnes qui ont traversées Marigny, l’image 

d’un village agréable à vivre. Le 9 août 2014 lors du passage des cyclos tou-

ristes de la semaine fédérale internationale, beaucoup de personnes se sont 

arrêtées à Charnes puis sur la place de l’Eglise et ont fait des compliments sur 

l’entretien général de notre village. 

 

Notre commune conserve ses deux fleurs pour 2015. 

 

Nous remercions Monsieur Jean-Jacques PINSON pour tous ses articles de 

presse relatifs à notre commune qui est ainsi mieux mise en valeur. 

 

Je remercie aussi le personnel communal (administratif et technique) pour le 

travail accompli en 2014. 
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Je vous informe aussi qu’une enquête publique sur le projet de zonage 

d’assainissement de MARIGNY est réalisée par Moulins Communauté. Cette 

enquête a lieu sur notre commune depuis le 23 décembre 2014. Le commis-

saire enquêteur sera présent en mairie le vendredi 23 janvier 2015 de 14 

heures 30 à 17 heures 30 (clôture de l’enquête). En dehors de cette date, le 

dossier est visible en mairie aux heures d’ouvertures. 

 

Les membres du Conseil Municipal et moi-même renouvelons, à tous, nos 

meilleurs vœux de bonheur, et vœux de santé, que cette nouvelle année 

débute sous le signe de l’optimisme et voit se réaliser tous vos souhaits. 

 

 

 

        Votre Maire, 

 

 

 

 

 

 
        Philippe PRUGNEAU 

     

 

 

 

 

 

         

             VIVRE A MARIGNY N° 52 

_______________________________________________________________________________________________ 
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VIVRE A MARIGNY 
 

► La vie municipale 

_______________________________________________________________________

LES TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal s’est réuni 4 fois depuis l’édition du bulletin de juin 2014, les 20 juin,  

11 septembre, 27 novembre et 30 décembre 2014. 

 

Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises : 

 
TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 

 

1) La voirie 

 

Les travaux de goudronnage ont été effectués dans les conditions prévues fin septembre,  

début octobre.  Ceux pour le remplacement des buses aux « Bourdais » sont prévus mi-

décembre. 

 

2) Chauffage de l’appartement T3 situé 5 rue de la Mairie 

 

Les radiateurs du logement T3 de la commune situé 5 route de la Mairie, ont dû être changés. 

L’Entreprise FREDERIC Serge a émis un devis de 3.079,87 € qui a été validé par le Conseil     

Municipal à l’unanimité. 

 

3) Le défibrillateur 

 

Un défibrillateur a été acquis par la commune pour 2 568,00 euros T.T.C. et  a été installé sur le 

mur extérieur de la salle des fêtes côté stade. 

 
ELECTIONS SENATORIALES 2014 

 

Election du délégué titulaire et des trois délégués suppléants pour Marigny 

 

Le bureau électoral était constitué de M. PRUGNEAU Philippe, président, Mrs ERAUD Robert, 

DIAT Jean-Claude, REGNAULT Didier et Mme LOQUET-WIRTH Morgane. Mme BUXEROLLES     

Nicole a été nommée secrétaire. 

 Election du délégué titulaire 

Monsieur Philippe PRUGNEAU, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé délégué   

titulaire. 

 Election des trois délégués suppléants 

Messieurs Pierre BRECHIGNAC, Robert ERAUD et Madame Nicole BUXEROLLES, ayant obtenu 

la majorité absolue, ont été proclamés délégués suppléants. 

 
GESTION DE LA COMMUNE 

 

1) L’indemnité de conseil du Receveur municipal 

 

Le Conseil Municipal décide d’accorder l’indemnité de conseil au Percepteur et de ne pas 

souscrire à l’indemnité budgétaire conformément à la délibération qu’il avait prise le 

27/04/2001. 
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           VIVRE A MARIGNY N°52 

                                                             _______________________________________________________________________ 

 

2) Mise à jour du tableau des effectifs du personnel communal 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 

 

DE MODIFIER en ce sens le tableau des effectifs du personnel communal à partir du 13 

octobre 2014 : 

 

 
DELIBERATIONS DIVERSES 

 

 

1) S.D.E. 03 (Syndicat Départemental d’Energie) 

 

Le Conseil Municipal décide à la majorité absolue des membres présents d’adopter la    

modification des statuts du S.D.E. 03 approuvé par son comité syndical le 18 mars 2014. 

Cette nouvelle compétence concerne l’installation de bornes de recharge pour les         

véhicules électriques. 

 

2) Centre Social de Souvigny 

 

Le Conseil est informé que la nouvelle municipalité de Souvigny a décidé de reporter le 

projet de construction d’un nouveau centre social. 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance du courrier du Maire de Souvigny proposant le 

remboursement des participations des communes concernées. 

 

Il décide de différer d’une année l’offre de remboursement de la participation communale 

déjà encaissée par la mairie de Souvigny dans l’attente des nouvelles modalités de cons-

truction d’un centre social. 

 

3) A.T.D.A. (Agence Technique Départementale de l’Allier) 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’approuver les nouveaux statuts de l’A.T.D.A. 

modifiés par son Assemblée Générale Extraordinaire du 8 décembre dernier pour qu’elle 

propose un service mutualisé pour l’instruction des autorisations d’urbanisme. 

POSTE DE TRAVAIL 
TEMPS DE TRAVAIL 

HEBDOMADAIRE 
FILIERE CATEGORIE GRADE 

  
Secrétaire de mairie 
  

28 h 

(auparavant 26 h) 
Administratif C 

Adjoint administratif 1ère 

classe 

  
Agent d’entretien polyvalent 
  

35 h 

(sans changement) 
Technique C 

Adjoint Technique 2ème 

classe 

  
Agent d’entretien des locaux 
  

4 h 

(sans changement) 
Technique C 

Adjoint Technique 2ème 

classe 

Agent d’entretien polyvalent 

saisonnier 6 mois/an, d’avril à 

octobre 

17 h 

(sans changement) 
Technique C 

Adjoint Technique 2ème 

classe 
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                      VIVRE A MARIGNY N°52 

____________________________________________________________________________________________

Classement communal 2014 
des maisons et cours de fermes fleuries 

 
 
                                                                              
MAISONS INDIVIDUELLES 
 

1er prix   :                     Mme et M. FILLERE Marie-Jo et Luc  
2ème prix :                         Mme BRUNET Nathalie et M. SOUVERAIN Franck 
                            Mme et M. CHABOT Marie-Thérèse et Jean-Claude 
3ème prix ex aequo  
                Mme et M. HAMEL Martine et Alain 
 

De même, ont été remarqués les fleurissements suivants : 
 

Mme  AUPETIT Nicole 
Mme BURLOT Nadège et M. DOUET Marc 
Mme COUTURIER Simone et M. COUTURIER Jean-Paul 
Mme DIDIER Carole et M. REGNAULT Didier  
Mme et M. BERNADON Michèle et Bruno 
Mme et M. PERRONNY Jacqueline et Jean-Paul 
Mme et M. REGNAULT Sylvie et Daniel 
Mme et M. REGNAULT Thérèse et  Michel  
Mme et M. SURLEAU Anne-Marie et Michel 

 
COURS DE FERMES 
 

1er prix : Mme BONTE Perrine et M. BRECHIGNAC Emmanuel 
2ème prix : Mme et M.  de BARMON Sylvie et Foulques  
 

 
FLEURISSEMENT PROPOSE AU JURY DEPARTEMENTAL : 

 
Maison avec jardin très visible de la rue : 

 
Mme et M. FILLERE Marie-Jo et Luc 

Mme BRUNET Nathalie et M. SOUVERAIN Franck 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie municipale    C.C.A.S
     

 

 

 

 
Repas d’automne du 19 octobre 2014 

 
Ce dimanche 19 octobre, la municipalité et le CCAS avaient convié les marignyssoises et les marignyssois de plus de 60 ans 
à partager un moment de convivialité autour d’un repas, comme chaque année. Cette fois encore, les petits plats avaient été 
mis dans les grands et les convives qui avaient répondu favorablement à l’invitation n’ont pas regretté leur court déplace-
ment. Après une mise en jambes (ou plutôt une mise en gosiers) avec un Vouvray véritablement excellent, et une petite  
photo de famille, l’heure avançant, chacun s’est résolu à glisser les pieds sous la table, parfaitement bien dressée comme il 
se doit. Aux dires de tous, le repas valait le détour. En effet, l’entrée et le plat de résistance (deux choix étaient proposés) 
concoctés par le traiteur souvignyssois Alain Petitalot étaient tout simplement délicieux. Quand on aura dit que le liquide per-
mettant un meilleur glissement des aliments dans l’œsophage était aussi de haute volée, on comprendra que les yeux de 
tout le monde étaient brillants de plaisir. Et pour couronner le tout, le dessert du pâtissier moulinois Frédérick Fossey (trois 
choix) a lui aussi été à la hauteur ! 
Enfin, avant que quelques beloteurs se livrent à leur passe-temps favori, Monsieur le Maire a personnellement offert un sa-
voureux champagne, point d’orgue d’une journée vraiment très agréable. 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie à venir 
______________________________________________________

  

 

 

Samedi 14 mars :   Soirée  théâtrale du Comité des Fêtes 

  

Samedi 2 mai :   Marche de l’omelette du Comité des Fêtes 

 

Vendredi 8 mai :   Cérémonie commémorative de la Victoire de 1945   

      (Rendez-vous à 11 h d’abord au monument de la forêt) 

 

Samedi 6 juin :    L’USM (foot) fête ses 20 ans d’existence 

 

Samedi 20 juin :   Marigny en fête-méchoui du Comité des Fêtes  

 

Samedi 27 juin :   Assemblée Générale de l’USM  

 

Samedi 18 juillet :   Concours de pétanque de l’USM  

 

Dimanche 30 août :  Commémoration en mémoire des six fusillés du 27 août 1944 

      au monument de la forêt à partir de 11 heures 

 

Samedi 3 octobre :   Soirée du Comité des Fêtes  

 

Dimanche 18 octobre :  Repas d’automne du CCAS 

 

Samedi 24 octobre :  Concours de belote de l’USM à 14 heures 
 

Mercredi 11 novembre :  Cérémonie commémorative de l’Armistice de 1918 

      (Rendez-vous à 11 h d’abord au monument du bourg) 
 

Samedi 5 décembre :   Arbre de Noël et soirée du Comité des Fêtes  

 
 

 

Les dates à retenir en 2015 
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  VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

_________________________________________________________ 

Les manifestations du comité des fêtes 

 
L’année 2014 aura donc été largement positive pour les diverses manifestations du comité des fêtes présidé et animé 
par Jean-Michel Sausa. Les trois rendez-vous du premier semestre (théâtre, marche de l’omelette et méchoui) ont con-
nu un beau succès, même si le théâtre a vu une fréquentation un peu moindre que 2013. 
La Soirée Moules/Frites 
Le second semestre, avec la soirée moules/frites, a démarré sur les chapeaux de roues et le comité a dû, malgré le dé-
calage d’une semaine, refuser du monde : du quasiment jamais vu ! Plus d’une centaine de convives étaient donc pré-
sents le jour J et à l’heure H pour passer un agréable moment, d’abord les pieds sous la table et ensuite les pieds sur la 
piste de danse. Comme à chaque fois, le comité du président Jean-Michel Sausa a tout fait pour satisfaire son petit 
monde et un petit incident technique, s’il a ralenti la distribution des assiettes remplies ras-bord, n’a pas réussi à altérer 
la bonne humeur générale. En effet, la friteuse, caractérielle, a décidé de faire disjoncter son alimentation électrique, ce 
qui a échappé sur le moment au préposé au fonctionnement de la dite friteuse. Et le temps, une fois le mal diagnosti-
qué et réparé, de réchauffer à nouveau l’huile, il a fallu, comme disait Fernand Raynaud, un certain temps ! Pendant ce 
certain temps, les moules continuaient à mijoter lentement et quand on sait que dans ce cas, meilleures elles sont … 
Les choses remises à l’endroit et la musique aidant, chacun a pu, à sa guise, d’abord apprécier les moules/frites, et en-
suite profiter d’un bon moment de détente sur la piste aux rythmes toujours endiablés de l’inévitable Cyril. 
La Soirée de Noël 
La dernière étape de l’année, la soirée de Noël était couplée avec l’après-midi de la municipalité qui a offert aux petits 
marignyssois un théâtre de marionnettes suivi de l’apparition, la hotte bourrée de cadeaux, du Père Noël sur lequel le 
poids des ans semble n’avoir aucune prise ! Après sa distribution de cadeaux, le vénérable vieillard a repris son traîneau 
garé devant la mairie, fouetté gentiment ses rennes, et s’est envolé sans coup férir pour rejoindre d’autres villages ! Les 
jeunes marignyssois, qui avaient répondu quasiment tous à l’invitation des élus locaux, ont alors pu, tout comme leur 
parents d’ailleurs, profiter du goûter mis à leur disposition. Encore un beau souvenir pour nos chères têtes blondes !  
Il était à ce moment temps pour le comité de retrousser les manches pour la mise en place de la salle ce qui fut fait en 
un tour de mains. Plus long fut la corvée de peluches, car qui dit gratin dauphinois, dit patates et qui dit, patates dit 
peluches ! Et trente kilos de patates, ça fait des peluches ! Mais avant d’attaquer le repas, il faut préparer l’estomac ce 
qui fut fait avec l’apéritif offert par la municipalité. A laisser traîner les oreilles à droite ou à gauche, ou même au 
centre, on a pu se rendre compte que le repas avait été apprécié par les convives, mais ce qui a vraiment fait plaisir aux 
membres du comité, c’est qu’un nombre de marignyssois plus important que d’ordinaire, était présent. 
La soirée s’est alors poursuivie aux rythmes divers et variés de la sono de Cyril et chacun a ainsi pu vérifier ses progrès 
en tangos, marche ou disco ! 
Toutes les bonnes choses ayant une fin (si on veut se revoir, il faut bien qu’on se quitte !), c’est vers 3 h du matin que la 
sono s’est tue, et chacun a pu se diriger illico vers sa couette ! 
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              VIVRE A MARIGNY N°52 

_______________________________________________________________________________________________ 

Le lâcher de ballons lors du méchoui 
 

Le lâcher de ballons effectué lors du méchoui 2013 n'a pas connu beaucoup de retour puisqu'un seul carton est revenu et il 
ne provient pas de bien loin puisque posté (avec un mot gentil) de St-Ennemond ! Et il s'en est fallu de bien peu pour que le 
carton ne parvienne jamais à Marigny car il a failli être avalé par une moissonneuse-batteuse ! 
Et  Anna Philippe est l'heureuse gagnante d'un bon d'achat chez Yves Rocher qui lui a été remis par le président du comité 
des fêtes Jean-Michel Sausa.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Le comité des fêtes a tenu son assemblée générale 
 

Après avoir souhaité la bienvenue aux membres présents, le président Jean-Michel Sausa passa la parole à la trésorière 
Geneviève Aubenas qui détailla les cinq manifestations et constata que le bilan financier global de 2014 est légèrement 
positif. Le président confirma alors pour 2015 les dates de la soirée théâtrale (samedi 14 mars), de la marche de l’omelette 
(samedi 2 mai), du méchoui (samedi 20 juin), des moules/frites (samedi 3 octobre) et de la soirée de Noël (samedi 5 dé-
cembre). 
Vint ensuite le moment du renouvellement du bureau. La secrétaire Isabelle Sausa ayant démissionné du comité (tout en 
restant à sa disposition en cas de besoin), le bureau est dorénavant constitué comme suit : 
Président d’honneur : Philippe Prugneau, maire 
Président : Jean-Michel Sausa 
Vice-président : Didier Régnault 
Secrétaire : Isabelle Viradoux 
Secrétaire-adjoint : Philippe Aubenas 
Trésorière : Geneviève Aubenas 
Trésorier-adjoint : Jean-Claude Diat 
 
Par ailleurs, le président Jean-Michel Sausa tient à remercier chaleureusement le maire Philippe Prugneau et son conseil 
municipal pour leur soutien sans faille. 
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  VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

 

L’UNION SPORTIVE MARIGNYSSOISE (U.S.M.) 

L’USM en milieu de tableau à mi-parcours 
 
Après un excellent début de saison dans son championnat de 3ème division, l’USM a plutôt marqué le pas sur la 
fin des matchs aller. 
En effet, les sept premiers matchs ont été effectués sur un rythme de quasi-champion (victoires à la maison et 
nuls à l’extérieur), mais les poulains du président Franck Souverain se sont pris les pieds, non pas dans le tapis, 
mais dans leur pelouse et ont dû s’incliner à domicile pour la première et seule fois d’ailleurs face à Limoise 3 à 2 
lors de l’avant-dernier match aller. 
Quant à l’ultime rencontre à St-Menoux B avant la reprise prévue fin février, elle laisse une belle somme de   
regrets, l’USM ayant mené 2 à 0 avant de se faire rejoindre et pire, d’être à deux doigts de repartir avec une  
défaite.  
Au classement, rien de catastrophique, la cinquième place étant honorable, mais il semblerait que la qualité du 
jeu pratiqué se soit un peu détériorée sur la fin. Pourtant, les nuls obtenus à Neuvy-Coulandon C et à Souvigny C, 
et où la victoire leur a échappé de très peu, l’ont été après de belles prestations ce qui veut bien dire que les 
joueurs ont de la qualité. 
Quant aux parcours dans les deux coupes, Jean-Vidal et Paul-Baptiste, où elle était engagée, l’USM a d’abord 
réussi une belle performance en éliminant Montbeugny (1ère division) 1 à 0 en Jean-Vidal, mais ensuite a connu 
les mêmes infortunes lors des deux matchs à domicile face à d’autres pensionnaires de 1ère division, St-Loup      
(0-2) et Diou (1-3) sans démériter. 
La trêve est donc la bienvenue. Elle permettra de recharger les batteries et à n’en pas douter, les bleus            
repartiront en 2015 avec l’ambition, et ils en ont les moyens, de terminer sur le podium. 
 
Remerciements 
Le président de l’USM Franck Souverain remercie tous les marignyssois pour leur accueil chaleureux lors de la 
distribution des calendriers 2015. 
Il remercie également tous les participants au concours de belote du mois d’octobre qui a ainsi connu un beau 
succès. 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie des Marignyssois 

_______________________________________________________________________

 
 Naissances 
    Méline WIRTH , née à Moulins (Allier), le 16 mars  2014, fille de  

    Aurélien WIRTH et de Morgane LOQUET, domiciliés « Les Bonnes ». 

    Loris Pierre Alexis VIGNAL, né à Moulins (Allier), le 24 juillet 2014, fils  

    de Mickaël VIGNAL et de Nolwenn ERAUD, domiciliés « La Rouche ». 

 
 Décès      
     
  Jean Maurice Frédéric GARDET, domicilié 15 rue Mandon, est décédé à                        

Moulins le 18 mai 2014. 

 

 René André Emmanuel GRANDJEAN, domicilié 17 rue de la Mairie, est         

décédé à Moulins le 16 novembre 2014. 
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PLUIES ABONDANTES EN 2014 

SUR MARIGNY (973 mm) 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REMARQUES 
 
Le graphisme ci-dessus nous indique le cumul des précipitations mensuelles, comparé 
à la moyenne des 30 dernières années (1983-2013) : 
 
 En janvier et  février, la pluviométrie est supérieure à la normale ;  
 Le printemps, par contre, a été moins arrosé ; 
 Au deuxième semestre, les averses se succèdent :  
  21 jours de pluie en juillet soit 147 mm, record des 82 années passées (le  
 précédent était de 128 mm en l’an 2000) ; 
 La hauteur d’eau de 972,9 mm recueillie à Marigny dépasse largement la 

moyenne sur 30 ans (775 mm) ; 
 Depuis le début des relevés en 1932, trois années ont des cumuls supérieurs : 
         (1977 : 1093 mm)     (2004 : 974,6 mm)      (2008 : 993,7 mm)   
  
A noter que l’année 1953 a subi le moins de précipitations avec 485 mm. 
 
RAPPEL : 1 mm = 1 litre/m² 
 

 
     L’Observateur Météo : Pierre BRECHIGNAC 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► LE DEVOIR DE MÉMOIRE 

 

________________________________________________________ 

Dans le cadre de la commémoration de la première guerre mondiale 1914/1918, et dans un souci de        
reconnaissance envers les disparus de cette tragédie, nous présentons, ici, la liste des 18 Marignyssois, 
MORTS POUR LA FRANCE durant cette «  grande guerre ». 
 

PERROT Georges 
Né le 19 décembre 1889 à MARIGNY 
Mort pour la France le 16 août 1914 à 24 ans, en Alsace 
2ème classe au 13ème Bataillon des Chasseurs Alpins 
 

DECHET Philippe 
Né le 19 avril 1888 à ST MENOUX 
Mort pour la France le 21 août 1914 à 26 ans dans les Vosges 
Soldat au 5ème Régiment d’Infanterie Coloniale 
 

CHALMIN Jean 
Né le 19 mars 1882 à MARIGNY 
Mort pour la France le 5 septembre 1914 à 32 ans dans les Vosges 
Soldat du 5ème Régiment d’Infanterie Coloniale 
 

CLUSEL Alphonse Pierre 
Né le 22 août 1890 à ST MENOUX  
Mort pour la France le 4 octobre 1914 à 24 ans en captivité en Allemagne 
2ème classe du 95ème Régiment d’Infanterie 
 

DUROT Claude 
Né le 31 octobre 1892 à MARIGNY 
Mort pour la France 11 octobre 1914 à 22 ans au Bois Brulé (Meuse) 
Soldat du 13ème Régiment d’Infanterie 

 

PURSEGLE Gilbert 
Né le 21 mai 1892 à ST MENOUX 
Mort pour la France le 24 octobre 1914 à 22 ans dans le Val d’Oise 
1ère classe au  3ème Régiment de Zouaves 
 

DUFLOUT Henri Joseph  
Né le 23 décembre 1882 à MARIGNY 
Mort pour la France le 24 décembre 1914 à 32 ans à Vesoul ( Haute -Saône )  
Soldat du 36ème Régiment d’Artillerie 
 

GIRARD Gilbert 
Né le 1er décembre 1890 à GENNETINES 
Mort pour la France le 14 mars 1915 à 25 ans à Beauséjour ( Marne) 
2ème classe du 122ème Régiment d’Infanterie  

 

De FROMENT Ferdinand Marie Guy 
Né le 31 octobre 1880 à MARIGNY 
Mort pour la France le 9 mai 1915 à 34 ans à Loos Lievin ( Pas de Calais) 
Capitaine du 90ème Régiment d’Infanterie 
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► LE DEVOIR DE MÉMOIRE 

 

________________________________________________________ 

 
PIETON Louis Jean Baptiste 
Né le 14 juillet 1882 à PARIS 
Mort pour la France le 19 août 1915 à 33 ans à Verdun ( Meuse) 
Sous-Chef ouvrier  10ème section des chemins de fer 

 
LAMER Georges 
Né  enfant de l’assistance  en 1894 à PARIS  
Mort pour la France le 15 juillet 1916 à 22 ans  à Fleury (Meuse) 
Caporal au 3ème Tirailleur Algérien 
 
NICOLAS Jean Marie 
Né le 9 mai 1884 à GIPCY 
Mort pour la France le 31 juillet 1916 à 32 ans à Verdun (Meuse) 
Soldat du 20ème Régiment d’Infanterie 
 

ROBIN Joseph  
Né le 24 février 1895 à SOUVIGNY 
Mort pour la France le 25 mars 1918 à 20 ans à Noyon (Aisne) 
Soldat du 201ème Régiment d’Infanterie 
 

ROUAS Eugène Paul 
Né le 28 septembre 1896 à IVRY (Seine) 
Mort pour la France le 29 mars 1918 à 22 ans à Moreuil (Somme) 
Soldat du 121ème Régiment d’Infanterie 
 

DUFLOUX Albert Louis 
Né le 10 Février 1898 à YZEURE 
Mort pour la France le 25 avril 1918 à 20 ans à Nogent le Phaye (Eure et Loire) 
Caporal pilote au 24ème Régiment d’Artillerie Lourde 
 

DURIN François 
Né le 17 juin 1893 à MONTLUCON 
Mort pour la France le 25 avril 1918 à 25 ans au Mont Hammel (Belgique)  
2ème classe au 30ème Régiment d’Infanterie 
 

GARREAU Louis 
Né le 27 mars 1890 à PARIS 
Mort pour la France le 11 juillet 1918 à 28 ans à Vaudière sur Chatillon (Marne) 
2ème classe au 178ème Régiment d’Artillerie 
 

GRANJEAN Jean Marie Gilbert Joseph 
Né le 14 septembre 1898 à MARIGNY 
Mort pour la France le 23 septembre 1918 à 20 ans à Maufouy (Meuse) 
2ème classe au 38ème Régiment d’Artillerie de Campagne  
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie pratique 

_______________________________________________________________________

INFORMATIONS DIVERSES 

 

RAPPEL - SERVICE NATIONAL - INSCRIPTION OBLIGATOIRE A 16 ANS - FILLES ET GARCONS 

Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent votre 16ème anniversaire. 

La mairie vous remettra alors une ATTESTATION DE RECENSEMENT à conserver précieusement. En effet, elle vous sera 

réclamée si vous voulez vous inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle de l'autorité publique (CAP, BEP, 

BAC, permis de conduire...). 

Les données issues du recensement faciliteront votre inscription sur les listes électorales à 18 ans si les conditions légales 

pour être électeur sont remplies. 

 

 

 

 
 

STATION DE MESURE DE LA QUALITÉ DE L’AIR 
 
Depuis le début de l’été, il est désormais possible de connaître, en instantané, la qualité de l'air des 26 communes de 

Moulins Communauté. Dans le cadre de sa mission de protection de l’environnement et développement durable, 

Moulins Communauté vient de se doter d'une station de mesure de qualité de l’air pour contrôler la pollution. Elle est 

implantée à proximité du siège administratif de Moulins Communauté, sur la place Maréchal de Lattre de Tassigny.  

Cette station est pilotée par l’Atmo Auvergne, l’association de surveillance de la qualité de l'air en Auvergne agréé par 

le Ministère chargé de l'environnement. Sont ainsi mesurés, les taux d’oxydes d'azote, de particules en suspension et 

d’ozone. Cette station de mesure permet de disposer d'une expertise technique et scientifique pour des dossiers impor-

tants tels que les projets d'implantation, de déplacements urbains ou de développement durable. 

 

Même si on est loin des chiffres de pollution constatés dans l'agglomération parisienne, le principe de précaution fait foi 

et l'environnement reste l’une de nos préoccupations principales et les informations sur la qualité de l'air deviennent 

essentielles. D'ailleurs, au-delà de sa fonction première de mesure, cette nouvelle station se veut un outil d'information 

et de sensibilisation du grand public.  

L’indice de qualité de l’air du jour se mesure sur une échelle qui va de 1 (très bon) à 10 (très mauvais). Les données sont 

disponibles en temps réel sur le site Internet de l’association www.atmoauvergne.asso.fr. Des cartes de modélisation 

haute résolution à l’échelle de l’agglomération moulinoise sont mises en ligne et réactualisées tous les jours.  

 

 

 

 

 

 
RAPPEL - SICTOM NORD-ALLIER -  JOURS D’OUVERTURE ET HORAIRES DE LA DECHETTERIE DE 

COULANDON (04 70 46 08 41) :  

 
Jours d’ouverture :  Mardi         Mercredi        Jeudi        Vendredi        Samedi 

 

Horaires d’ouverture : 9h00-12h30/13h45-17h30 

 

Fermé le lundi, dimanche et jours fériés 

      

      

SICTOM Nord Allier RD 779 - 03230 CHEZY 

 

Tél. : 04 70 46 77 19 

Site : www.sictomnordallier.fr 

 
 

 

 

 

http://www.atmoauvergne.asso.fr
http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/recensement
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              VIVRE A MARIGNY N°52 

_______________________________________________________________________________________________ 

 

Une poubelle plus légère, c’est facile ! 
Pour diminuer votre production d’ordures ménagères, retrouvez dans cet article quelques rappels et des conseils supplémentaires. 
 
Triez vos déchets recyclables 
Pour trier vos emballages recyclables, vous disposez de bacs jaunes ou de colonnes de tri. Il vous suffit d’y déposer tous les déchets recy-
clables, tels que les bouteilles, bidons et flacons en plastique, les papiers et cartons propres, les briques alimentaires, les boîtes de conserves et 
les canettes. 
Attention : pour le verre, les pots, bocaux et bouteilles sont uniquement collectés par apport volontaire dans les colonnes à bandeaux verts 
disposées à plusieurs endroits de la commune. 
 
Faites du compost 
Ne jetez plus vos déchets de cuisine et de jardin dans votre poubelle habituelle, faites-en du compost, qui servira d’engrais pour vos planta-
tions ! 
Le SICTOM Nord Allier met à disposition des usagers qui le souhaitent un composteur individuel d’une capacité de 300 litres (15 euros) ou 
600 litres (25 euros). Pour en obtenir un, il suffit de remplir le bon de réservation ci-dessous (ou téléchargeable sur www.sictomnordallier.fr) 
et nous le renvoyer. Dès réception de votre commande, un mail de confirmation vous sera communiqué avec les modalités de retrait. 
Actuellement, sur les 74 foyers de Marigny, 7 sont équipés de composteurs. L’objectif de 10% est tout juste atteint, félicitations ! Mais n’hé-
sitez pas à en commander un ! 
 
Bon de réservation composteur 
A remplir et à renvoyer à : SICTOM Nord Allier - RD 779 - « Prends-y-garde » - 03230 CHEZY 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………………… 

Commune :……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone* :  / / / /  

Courriel* : ……………………………………………………………………..@.................................................................. 

(afin de limiter les envois de papiers et les coûts associés) 

 
1/ Combien de personnes composent votre foyer ? * ………………………. 
2/ Superficie totale de votre terrain : ………………………………………………... 
 
Ces informations ne seront en aucun cas communiquées. 
* champs obligatoires 
 
Le …………………………………………….   à ………………………………………………………………… 
 
 
Signature : 
 
 
Vous ne payez rien à la réservation ni au retrait du composteur, une facture vous sera adressée. 
 

Jours de retrait : du lundi au vendredi de 9h à 16h15 (non stop) au SICTOM Nord Allier. Pensez à vous munir d’un justificatif 
de domicile pour retirer votre composteur. 
 
Amenez vos déchets spécifiques à la déchèterie 
Ce sont les déchets dangereux ou volumineux (produits chimiques, électroménager, encombrants…). Pour vous en débarrasser, 
rendez-vous à la déchèterie. Celles de Coulandon et d’Avermes sont ouvertes du mardi au samedi, de 9h à 12h30 et de 13h45 à 
17h30. 

La déchèterie mobile passe deux fois par an sur les communes qui ne sont pas équipées d’une déchèterie fixe 
(calendrier téléchargeable sur www.sictomnordallier.fr). Marigny n’a pas la possibilité de l’accueillir, mais vous pou-
vez vous rendre aux permanences des communes les plus proches. 

 
Pour plus d’infos, rendez-vous sur  www.sictomnordallier.fr. 
Venez visiter le site du SICTOM à Chézy le dernier jour ouvré (lundi au vendredi) de mars à octobre et découvrez comment 
sont traités vos déchets (enfouissement et centre de tri). Pour vous inscrire, appelez le 04 70 46 77 19. 

Tarifs 

Composteur en bois 300L : 15€ 

Composteur en bois 600L : 25€ 

http://www.sictomnordallier.fr
http://www.sictomnordallier.fr
http://www.sictomnordallier.fr
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie rêvée des mets 

_______________________________________________________________________

Roule Galette ! 

Une recette facile et rapide de Galette des Rois 

 

Temps de préparation : 15 minutes 

Temps de cuisson : 30 minutes environ  

 

Ingrédients (pour 6 personnes)  

- 2 pâtes feuilletées 

- 100 g de poudre d'amandes 

- 75 g de sucre 

- 1 œuf 

- 50 g de beurre mou 

- quelques gouttes d'extrait d'amande amère 

- 1 jaune d'œuf pour dorer 

- 1 fève bien sûr ! 

On peut éventuellement ajouter un peu de crème fraîche au mélange pour un côté plus onc-

tueux ; on peut aussi ajouter une gousse de vanille à la préparation, ou de l’extrait de vanille. 

Important : pour une recette gourmande, ne surtout pas hésiter à doubler les doses pour réali-

ser le fourrage ! 

 

 

Préparation de la recette 

Disposer une pâte dans un moule à tarte, la piquer avec une fourchette. 

Mélanger dans un saladier tous les ingrédients pour réaliser le fourrage (poudre d'amande, 

sucre, œuf, beurre mou, extrait d'amande amère).  

Etaler le contenu du saladier sur la pâte, y mettre la fève (sur un bord, pour minimiser les 

chances de tomber dessus en coupant la galette!). 

Refermer la galette avec la 2ème pâte, et bien coller les bords. 

Dessiner au couteau dessus et dorer au jaune d'œuf (dilué dans un peu d'eau). Percer le dessus 

de petits trous pour laisser l'air s'échapper, sinon la galette risque de gonfler et de se dessé-

cher. 

Enfourner à 210°C (th 7) pendant 30 minutes environ (surveiller la cuisson dès 25 minutes, 

mais ne pas hésiter à laisser jusqu'à 40 minutes si nécessaire). 

 

 

 

http://www.marmiton.org/Recettes/Recettes-Incontournables-Detail_pate-brisee-sablee-feuilletee-pizza_r_62.aspx
http://www.marmiton.org/Magazine/Tendances-Gourmandes_le-gout-des-sucres_1.aspx
http://www.marmiton.org/Magazine/Diaporamiam_pur-beurre-c-est-meilleur_1.aspx
http://www.marmiton.org/Magazine/Tendances-Gourmandes_le-gout-des-sucres_1.aspx
http://www.marmiton.org/Magazine/Diaporamiam_pur-beurre-c-est-meilleur_1.aspx
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► La vie en presse 
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Le 6 juin 2013 

Le 24/06/2014 

LE 06/07/2014 

Le 11/07/2014 

Le 31/07/2014 
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Le 27/07/2014 

Le 03/08/2014 



 
 
 
 

29 

  

              VIVRE A MARIGNY N° 52 

_______________________________________________________________________________________________ 

Le 02/09/2014 
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Le 11/08/2014 

Le 17/09/2014 

Le 22/09/2014 

Le 02/10/2014 
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Le 22/10/2014 

Le 06/10/2014 

Le 13/11/2014 
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Le 26/12/2014 

Le 05/12/2014 

Le 10/12/2014 
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Le 22/07/2014 

Le 12/08/2014 
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Le 07/09/2014 

Le 22/09/2014 
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Le 22/07/2014 
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Le 09/09/2014 

Le 16/09/2014 
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Le 13/06/2014 
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Le 11/08/2014 
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   VIVRE A MARIGNY 

 
   ► La devinette 

 

 

________________________________________________________________________________ 

 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 

SAVEZ-VOUS QUEL AGE A LA CLOCHE DE MARIGNY ? 
La réponse est dans le clocher  

 
 
 
 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur la cloche existe une inscription qui précise : 
J’ai été fondue aux frais des habitants de la paroisse de Marigny, en juillet 1854. 
J’ai eu pour parrain : M. Ferdinand Aladane, maire de la commune et propriétaire au château de Charnes et pour 
marraine : Mme Marguerite Roy de Lécluse des Guilleminots. 
M. Louveton étant curé,  
M. Barbier, fondeur. 
LA CLOCHE A DONC 160 ANS 
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Les heures d’ouverture au Public du secrétariat de la mairie 

 

 
   Lundi      14 h 00 à 18 h 30 

 

   Mardi  9 h 00 à 11 h 30 14 h 00 à 19 h 00 

 

   Jeudi      14 h 00 à 19 h 00 

 

   Vendredi      14 h 00 à 19 h 00 

 

 

 

 LA BIBLIOTHEQUE fonctionne aux heures d’ouverture de la mairie. 

 Si un ouvrage vous intéresse, nous pourrons peut-être vous le procurer… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet de la commune 

 
 www.marigny-allier.fr 

 

 

Messagerie 
 

marigny.mairie@wanadoo.fr 

 

 
Tél. : 04.70.43.93.57  fax : 04.70.43.93.64 


